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	Pôle stratégie urbaine et  rayonnement culturel

Service des Autorisations du Droit des Sols

Affaire suivie par : «DossierInstructeur»
( :   05 57 55 33 79

Fax : 05 57 55 33 88

Courriel : urbanisme@mairie-libourne.fr
	«DossierDemandeurTitre» «DossierDemandeurNom» «DossierDemandeurPrenom»
«DossierDemandeurNumero» «DossierDemandeurVoie» «DossierDemandeurNomVoie»
«DossierDemandeurCP»

 MERGEFIELD DossierDemandeurVille «DossierDemandeurVille»


demande de pieces manquantes

Dossier numéro :
«DossierNumero»
Reçu le :
«DossierDateDeDepot»
Adresse des travaux :
«DossierOpérationNuméro» «DossierOpérationVoie» «DossierOpérationNomVoie»
Nature des travaux :
Aménagement R 123.23
«DossierDemandeurTitre»,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la demande d’autorisation d’aménagement d’un établissement destiné à recevoir du public que vous m'avez adressée, a été enregistrée dans mes services sous la référence «DossierNumero».
Toutefois, je ne peux entreprendre l'instruction de cette demande car elle est incomplète. Il convient de me faire parvenir rapidement :
* une notice de sécurité
* une notice d’accessibilité.

* un plan à l'échelle du local avec l'indication de l'aménagement (mobilier, organes de sécurité, dispositifs pour les personnes à mobilité réduite etc...)

«DossierPiècesManquantesObservations» 
«DossierPiècesManquantesObservations» 

«DossierPiècesManquantesPiece» 

 Les documents demandés sont à fournir en 5 exemplaires
Vous disposez de 3 mois à compter de la date de réception de cette lettre, pour faire parvenir à la mairie l’intégralité des pièces et informations manquantes. Dans le cas contraire, vous serez réputé avoir renoncé à votre projet et votre demande sera rejetée de plein droit.
Le délai d’instruction de 5 mois qui vous a été notifié lors du dépôt de votre demande ne commencera à courir qu’à partir de la date de réception en mairie de la totalité des informations et pièces manquantes.

Je vous prie d’agréer, «DossierDemandeurTitre», l'expression de mes sentiments distingués.

Fait à Libourne le 
L’instructeur des autorisations d’urbanisme
«DossierInstructeur»
Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.
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